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Mémorandum d'amitié, d'échanges et de 
coopération entre l'Association du peuple du 

Jiangsu pour l'amitié avec les pays étrangers de 
la République populaire de Chine et 

l'Association Vaud-Shaanxi/Chine de Suisse 

Afin de promouvoir l'amitié, les échanges et la coopération entre la 

Suisse et la province du Jiangsu de la République populaire de Chine, 

l'Association du peuple du Jiangsu pour l'amitié avec les pays étrangers 

et l'Association Vaud-Shaanxi/Chine (ci-après dénommées "les deux 

parties"), en conformité avec les principes énoncés dans le communiqué 

sur l'établissement des relations diplomatiques entre la République 

populaire de Chine et la Suisse, et dans des buts d'amitié, de confiance 

mutuelle et pragmatique, et au bénéfice de chaque partie, ont atteint le 

consensus suivant à la suite de consultations amicales: 

Premièrement, les deux parties vont renforcer la coopération et 

entreprendre des efforts conjoints pour promouvoir les échanges 

bilatéraux et la coopération dans des domaines tels que la culture, 

l'éducation, la science et la technologie, la protection de l'environnement 

et ainsi de suite. 

Deuxièmement, les deux parties acceptent de suivre autant que possible le 



prmcIpe de réciprocité, de fournir des informations et des conseils 

pratiques pour les investissements de sociétés dans l'autre partie. 

Troisièmement, les deux parties conviennent de renforcer la 

communication régulière de l'information, promouvoir les échanges de 

personnes, en particulier parmi les jeunes, et de constamment renforcer la 

compréhension mutuelle et l'amitié. 

Le présent mémorandum est signé à Nanjing, République populaire de 

Chine, le 30 octobre 2008, en double exemplaire, en chinois et en français, 

les deux textes faisant également foi, et est mis en œuvre à compter de la 

date de signature 

Association Association du peuple du Jiangsu 

Vaud-Shaanxi/Chine pour l'amitié avec les pays étrangers 

Le Président Le Secrétaire Général 


